
Éditorial
Après un printemps particulièrement

chaud et sec, le début de l'été s'an-
nonce moins catastrophique que l'on ne
pouvait le craindre.

Quelques orages et ondées ici ou là
ont rafraîchi l'atmosphère à défaut de
fournir un arrosage intéressant pour les
prairies et les terres cultivées.

Les souhaits des agriculteurs et des vacanciers ne sont pas les
mêmes et espérons que la météo à venir trouvera un bon équilibre
entre les désirs des uns et des autres.

Pour ce qui est des investissements réalisés cette année, ils ont
été équilibrés entre emploi, sports, loisirs et culture.

Ainsi, en partant de l'Avenue Général de Gaulle, on ne peut 
manquer notre nouvelle bibliothèque. En descendant ensuite 
vers Planèze, on va trouver des nouveautés à la base de loisirs, 
les aménagements de la plaine des sports de Planèze, et enfin 
toujours à Planèze depuis quelques semaines, la commune est 
propriétaire de l'îlot Marbot.

Chacun de ces thèmes est développé dans ce petit journal qui
vous résume les faits marquants de ce premier semestre 2011.

En espérant vous intéresser par la lecture de cette petite publica-
tion, je vous souhaite de bonnes vacances.

François ROUSSEL
Maire de Neuvic sur l’Isle

L’aventure de César Serge CADARÉ…..
Neuvicois d’adoption depuis 1988, originaire de la Martinique, chef d’entreprise 

(Cristal Protection Sécurité), César Serge CADARE vous parle de son engagement.

“j’ai décidé de faire ce périple Pékin Express afin de faire connaître et donner de la 
visibilité à mon association Main Tendue pour Haïti destinée à récolter des fonds afin
de permettre aux enfants d’Haïti de vivre dignement.

Pékin Express a été une leçon de vie et d’humilité, j’en reviens grandi et plus riche, 
de mes rencontres, de mes émotions. Emission de télé réalité certes, mais tellement
riche d’expériences à l’échelle humaine, mélangeant les classes sociales, les religions, 
et réussir ce challenge, à faire cohabiter tout ce monde dans un seul but, se surpasser 
humainement.

Juste pour vous dire que dans certains endroits de ce monde !! Les vraies valeurs 
sont sauvegardées, l’échange, le partage, le respect de l’autre, tout ce que je chéris 
le plus sur cette terre et qui devient malheureusement de plus en plus utopique.

C’est pour toutes ces raisons que je vous dédie mon aventure à vous tous les habitants 
de notre belle ville de Neuvic sur l’Isle qui croyez encore aux vraies valeurs”.

César Serge Cadaré.

Rugby
Labelisation de l’école

de Rugby de Neuvic

La saison de rugby 2010-2011 se termine par un bilan 
satisfaisant tant pour les séniors que pour l’école de rugby.

Pour sa première année en promotion honneur l’équipe 1
et l’équipe 2 terminent à la 3ème place de leur championnat 
respectif ; cette performance est à noter car le niveau de la
promotion honneur cette année était très relevé. Ceci se
confirme par l’obtention du titre de champion de France de
Casteljaloux le 1er de notre poule avec qui nous avons fait
jeu égal sur les deux rencontres du championnat.

Après une 3ème place en phase finale du Périgord Agenais,
obtenue de fort belle manière face à Payzac, la saison se 
terminera sur une défaite contre Captieux en 32ème de finale
du championnat de France, équipe qui sera finaliste avec
Casteljaloux.

L’école de rugby forte de ses quatre vingt membres, 
encadrée par une quinzaine d’éducateurs participe à plus 
de 23 tournois et leur très bon niveau en catégorie minime
leur permet d’accueillir des grands noms du rugby tels que
Agen, Bordeaux, Bègles et Bayonne.

Les féminines de l’école de rugby font aussi parler d’elles
par d’excellentes performances au niveau régional. A noter
qu’un stage national à Soustons début Juillet et parmi les
stagiaires 3 filles du Périgord dont 2 de l’entente et 1 du club
de Neuvic Lisa RODRIGUEZ, sont sélectionnées.

Félicitations à tous ces jeunes garçons et filles et surtout à
l’équipe éducatrice de Régis BONHOMME et Eric ECLANCHER.

Ce dernier a été
le chef d’orchestre de
la labelisation FFR du
club, gage de la re-
connaissance de la
valeur du niveau édu-
catif dispensé par
l’équipe formatrice.

L’école de rugby
est pleine de projets pour l’année à

venir, mais pour bien tenir son rang a besoin de nouveaux
éducateurs. N’hésitez pas à rejoindre cette équipe dyna-
mique et enthousiaste.

Si la saison 2011 ne présente pas de problème particulier
à l’école de rugby, elle s’annonce un peu plus compliquée
pour les équipes séniors.

Le championnat va en effet débuter par des poules de
brassages jusqu’à la fin décembre. Ces poules regroupent 6
équipes de plusieurs niveaux et à l’issue de ces rencontres
les 3 premières débuteront en division d’honneur et les 3 
autres en promotion d’honneur.

La présence dans la poule de Neuvic de Casteljaloux
champion de france 2011, de 2 équipes arrivant de fédérale
3, et 2 équipes de niveau honneur, laisse penser que les 3
premières places seront très compliquées à accrocher pour
accéder à la division honneur.

Nous pouvons compter encore cette année sur la même
équipe d’entraîneurs qui va retrouver la majeure partie des
joueurs des 2 années précédentes. Cette stabilité de l’effec-
tif, malgré le départ de 2 bons éléments, nous permet d’en-
visager la saison avec sérénité

Serge FAURE

Les sportifs 
à l’honneur

On peut parler du beau parcours sportif de nos nombreuses
associations sportives (basket, rugby, tennis, badminton…)
mais cette année ceux qui se sont remarquablement distin-
gués au niveau national sont les sociétaires du Club de
Canoë Kayak avec en particulier de très belles places pour
Kévin DELMOULY et Loïc ROBILLARD.

En effet, les 6 et 7 avril à Lannion (Côtes-d’Armor), se sont
déroulés les championnats de France Universitaire de Canoë
Kayak. Quatre étudiants des Sciences et Techniques des 
Activités Physiques et Sportives (STAPS) se sont rendus en
Bretagne pour l’événement dont deux Neuvicois du club de
Canoë-Kayak de Neuvic, Loïc Robillard et Kévin Delmouly.

Dans l'épreuve de descente sprint, Kévin termine 14ème et
Loïc finit au pied du podium, à 2 centièmes de seconde du
3ème. Associés en canoë biplace, ils terminent sur la seconde
marche du podium, à une seconde du titre de champion de
France universitaire.

Ces deux jeunes sportifs entrent ainsi dans l’histoire de la
faculté STAPS de Bordeaux en étant les 2 premiers médail-
lés des championnats de France Universitaire de Canoë-
Kayak.

Animations et divertissements
Consultez le site de l’Office de Tourisme  : www.paysneuvic24.com

ou le site de la Mairie de Neuvic sur l’Isle : www.mairieneuvic.fr
Téléchargez le programme du Centre Multimédia
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Inauguration de rues
le jour de la fête
des voisins
L’inauguration de la rue Jacques Prévert et de la

route des Grandes Terres a servi de support à la
fête des voisins. 

Les habitants de ces deux voies situées sur le
secteur des Cinq Ponts sont venus nombreux 
discuter avec leur voisinage autour du pot de
l’amitié

Une belle soirée
au boulodrome
Ce samedi 25 juin, plus de mille personnes sont 

venues au boulodrome applaudir la Cosmopolitan
Company de Bergerac. Pendant trois heures, chan-
teurs, danseurs, transformiste (et un exceptionnel 
numéro de contortionniste) ont enchanté le public.

Organisé par l’équipe de bénévoles du Comité des Fêtes 
(pour la 7ème année consécutive) avec pour partenaires la Mairie de
Neuvic, Ivantout, Intermarché et l’association des commerçants et 
artisans neuvicois, ce spectacle gratuit s’est déroulé dans une am-
biance décontractée et bon enfant.

Et  NEUVIC ANIM’ donne rendez-vous, le 23 juin de l’année 
prochaine pour un concert (toujours gratuit) avec le groupe NADAU.

“Ce n’est pas la très grande bibliothèque, mais
c’est une très belle bibliothèque”. C’est par ces
mots que François ROUSSEL, maire, a conclu son
discours lors de l’inauguration de la bibliothèque
Jeanne d’Arc.

Qu’il s’agisse des anciens du patronage, des
professionnels des affaires culturelles ou tout 
simplement des utilisateurs de tous âges, chacun
s’est plu à reconnaître les qualités de ce nouvel
équipement. 

La restauration des façades, en particulier des
arches, des colonnes et de leur chapiteau font de
cette bibliothèque un magnifique bâtiment public
qui marque l’entrée principale de Neuvic.

La double rangée de cyprès d’Italie qui agré-
mente la perspective, n’est que le point de départ
de l’aménagement végétal du vaste terrain qui
jouxte le bâtiment.

Dès l’automne, de nouvelles plantations seront
réalisées et quelques statues particulières agré-
menteront l’ensemble.

Quelles statues ?….. Surprises à venir.

* La bibliothèque François MITTERAND dans le XIIIème arrondissement à Paris
est également appelée très grande bibliothèque : TGB

Ce n’est pas 
la très grande 
bibliothèque (TGB*)
mais la très belle 
bibliothèque (TBB)

Espace jeunes

A travers les collections

Coupure du ruban

Il faisait beau et chaud,
la foule s’était rassemblée à l’ombre

A l'heure des discours

La statue de la vierge

Noces de diamant
et inauguration…..

Zoé et Marie Thérèse SIMON sont repassés devant Mon-
sieur le Maire pour célébrer leurs 60 années de vie commune
et comme c’était leurs noces de diamant, Zoé avait offert à
Marie Thérèse un diamant gros comme un bouchon de carafe !

François ROUSSEL a profité de l’occasion
où la grande et belle famille Simon était réunie pour remettre

solennellement à Pierre SIMON dit Zoé la médaille d’hon-
neur de la ville de Neuvic pour 25 années de vie d’élu muni-
cipal, dont 13 années comme maire adjoint.

Quelques instants plus tard on les retrouvait à la fontaine
Saint Pey où François ROUSSEL entouré de son conseil 
municipal et de nombreuses personnalités inaugurait la 
restauration du lavoir en rappelant que ce lieu est considéré
comme le berceau de Neuvic.

A l'heure des discours



MARBOT
Après de nombreuses péripéties administratives et juri-

diques, la commune est devenue officiellement propriétaire
de la totalité de l'îlot Marbot le 25 juin dernier.

La transaction s'est faite auprès du tribunal de commerce
pour un montant de 100 000 euros, la commune prenant à
sa charge la totalité de la dépollution du site.

A ce jour, une grande partie des locaux est occupée par
la société INVELAC dont le propriétaire M. Gabuteau va 
regrouper sur un seul site (Neuvic) deux activités qui se 
situaient en deux points de la vallée de l'Isle

Ainsi, l'entreprise de reliure (Devel) qui se trouvait à Mus-
sidan et l'imprimerie (Fanlac) qui était elle à Coulounieix-
Chamiers seront réunies au même endroit dans l'ancienne
usine Marbot. Ce sont en particulier les locaux qui se trou-
vent à gauche après la passerelle, ceux-là même d'où sont
sorties les dernières paires de rangers jusqu'à la fin des 
années 2000.

La Société INVELAC emploie vingt-cinq personnes à
Neuvic avec des perspectives de croissance significatives
dans les années qui viennent.

Du nouveau
à la base de loisirs
Cette année un bar restaurant digne de ce nom (voir 

article “Ou diner”), le Rive Gauche a ouvert ses portes avec
des aménagements ombragés en rez-de-chaussée.

De plus, un brumi-
sateur vient d’être ins-
tallé entre le restaurant
et la base bateaux. Ce
brumisateur permettra
aux petits et grands qui
fréquentent la base de
loisirs de se rafraîchir
les jours de canicule.

Egalement, un dispositif “Toutounet”…..
qu’est ce que c’est ?

Rien n’est plus déplaisant que de
trouver dans un bel endroit de prome-
nade ou de lieu de pique nique… des
déjections canines ; même à la cam-
pagne les propriétaires de chiens 
doivent s’occuper de l’hygiène des
lieux publics. Afin de les aider à res-
pecter leurs devoirs, la municipalité a
installé des “toutounets”.

Il s’agit d’un distributeur gratuit de sacs plastiques pour
récupérer les déjections canines et les porter dans la pou-
belle la plus proche.

De nouveaux accès 
à la plaine des sports 
de Planèze
Il est arrivé que le stationnement au stade ait, les jours de

grande affluence, un côté “pagaille”.

Les accès et les parkings ont été structurés à partir d’un
rond-point, d’ailleurs plutôt ovale que rond, pour distribuer
les flux vers la piscine, le camping, le tennis, les stades de
football et de rugby.

Le jour où 750 jeunes footballeurs étaient sur les trois
grands terrains de sport, la capacité d’accueil était plus que
saturée, dépassée ! Les copains 

d’avant
A l’occasion de l’inauguration de la bibliothèque

municipale, les anciens du “Patronage” devenu
aujourd’hui “TBB”, se sont retrouvés. Ils étaient
nombreux à se chercher et à se reconnaitre. 

En effet certains ne s’étaient pas revus depuis
plus de 40 ans. Après avoir apprécié et admiré les
travaux réalisés sur les lieux des “exploits” de 
leur jeunesse, ils ont participé à un repas autour
de leur présidente, Mado JEAN et de l’Abbé
AUDAT, cheville ouvrière du “PATRO” dans les 
années 50/60.

Au terme de ce bon repas ils se sont quittés
heureux et se sont promis de se revoir avant 40 ans.Rappel de quelques

règles de bon voisinage
Extraits de l’arrêté préfectoral du 17 mai 1999
portant réglementation des bruits de voisinage

ARTICLE 19 :
Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde

sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préser-
ver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et
du voisinage et ceci de jour comme de nuit.

ARTICLE 20 :
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'im-

meubles d'habitation, de leurs dépendances et de leurs
abords doivent prendre toutes précautions pour éviter que le 

voisinage ne soit gêné par les bruits émanant de leurs acti-
vités, des appareils ou machines qu'ils utilisent ou par les 
travaux qu’ils effectuent.

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utili-
sant des appareils à moteur thermique ne sont autorisés
qu'aux horaires suivants :

�  Les jours ouvrables :
de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30

�  Les samedis : 
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

�  Les dimanches et jours fériés : 
de 10h00 à 12h00

Le festival de La Vallée
a fait halte place
Jules Ferry
Mercredi 1er juin, le festival de la Vallée a fait escale à

Neuvic. Les enfants des centres de loisirs et les rési-
dents de la maison de retraite avaient préparé cette 
soirée en créant la décoration de la place Jules Ferry. La
bibliothèque municipale Jeanne d’Arc a fait son festival;
durant toute la journée, les bibliothécaires ont présenté
“leurs coups de cœur”.

Le jour J, après une mise en bouche aux rythmes des
percussions avec l’ensemble “Coda”, le restaurant du
château de Neuvic a offert une dégustation de toasts et
verrines. Puis le duo “romano dandies” a pris la relève
sur les rythmes tziganes jusqu’à l’heure du repas 
tex-mex servi sous chapiteau par l’association des 
commerçants avec l’aide des bénévoles de l’association
Trait d’Union.

Ensuite les villageois se sont dirigés vers le centre 
multimédia, où les Z’Enfants Terribles ont proposé une
comédie magique dans un monde peuplé d’objets 
farceurs et de situations cocasses. Un spectacle qui a
conquis toute la salle.

Au final, une soirée conviviale entre les habitants, qui
a mélangé chant, danse, magie et humour.

La future
zone d’activité
de la Jaubertie

Dans une précédente publication, nous 
rappelions que les activités de l’usine Interspray
avaient conduit la municipalité à rechercher
d’autres terrains pour accueillir des activités
commerciales et artisanales.

D’ores et déjà 80% des surfaces ont été 
acquises à l’amiable et permettront d’accueillir
le transfert du magasin Intermarché prévu pour
2013.

D’autres terrains moins importants vont être
acquis pour cause d’utilité publique. 
La finalisation non amiable du foncier devrait
être conclue dans les mois qui viennent.

Menuiserie
Thierry GAILLARD

Garage de la Jaubertie
Jean-Marie RONTEIX

La vidéo protection installée à Neuvic ne concerne que
des lieux publics sur lesquels nous avons voulu renforcer les
mesures de sécurité pour éviter les dégradations, les vols et
toutes sortes de vandalisme.

Il y a maintenant des caméras de vidéo protection instal-
lées à plusieurs endroits de la commune : 

• aux abords du Gymnase
• à la piscine,
• au club house du stade de Planèze
• sur la base de loisirs,
• sur le site Marbot

• aux maisons de la Double dans le secteur des Cinq Villas,
• au centre multimédia,
• à la bibliothèque Jeanne d’Arc,
• à la Résidence de personnes âgées, 
• à la déchetterie.

Force est de constater que ce système de surveillance est
d’abord dissuasif et quand ce n’est pas le cas, il peut aider
à élucider les méfaits alors qu’autrefois les enquêtes res-
taient sans suite.

Vidéoprotection
n’est pas vidéosurveillance

N’oubliez pas qu’une voiture stationnée à cheval sur le
trottoir, c’est,  pour un handicapé avec son fauteuil roulant,
et sans parler de handicap, pour les parents accompagnés
de leurs enfants en poussette ou tout simplement un piéton,
une obligation de poursuivre leur chemin en descendant sur
la chaussée au risque de se faire faucher par une voiture….

Aussi, il nous semble indispensable de rappeler que les
trottoirs sont réservés aux piétons pour leur sécurité.

Les trottoirs 
sont réservés
aux piétons

Où dîner
ce soir ?

En plus des lieux de restauration
connus de notre cité, le bar crêperie 
de l’HÔTEL DE FRANCE, le BOUCHON
place Eugène Leroy, la POMME DORÉE
place de l’Eglise, d’autres restaurants
sont ouverts avec ou rouverts avec de
nouveaux gérants :

• le “KAYOLA”,
route de Saint Astier à Planèze

• le “RIVE GAUCHE”
à la base de loisirs

• le “POURQUOI PAS”, 
à l’ancien bar des Tilleuls, 
place de l’église

• Et enfin le CHÂTEAU DE NEUVIC
propose dans le cadre de son restaurant
d’application des repas sur commande
dans un cadre toujours aussi presti-
gieux.

Depuis peu, un service d’hôtellerie 
(3 chambres et des dortoirs) est 
proposé à ceux qui sont à la recherche
d’un hébergement très “classe”.

Projet
Intermarché


